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Demande de précision sur le tarif applicable au placement dans une famille 
d’accueil professionnelle 

Monsieur le Chef de service, 

Suite à votre courrier du 25 avril 2006 au sujet de l’objet cité en référence, je me suis 
renseigné auprès de mes collègues, Mme Maryse Aebischer et M. Stéphane Quéru, 
s’agissant du tarif applicable lors d’un placement dans une famille d’accueil 
professionnelle, plus précisément quelle part est à facturer aux représentants, 
respectivement en cas d’indigence à un service social dans le cadre de l’application de la 
LASoc. 

Il en appert que la part des parents est fixée selon l’arrêté ad hoc de décembre 2000. 
Dans les deux cas de figure, famille d’accueil ou famille d’accueil professionnelle, le 
montant est fixé au maximum à Fr. 32.-/jour, plus les frais accessoires. 

Espérant avoir répondu à votre attente, je vous présente, Monsieur le Chef de service, 
l’expression de mes sentiments distingués. 

 
 
 
 
 François Mollard 
 Chef de service 

Service de l'aide sociale 
de la ville de Fribourg 
Monsieur Stéphane Blanc 
Rue de l'Hôpital 2 
1700 Fribourg       

17 - 1539 - 1 (Serv. financier cant.) 

Service de l’action sociale
Kantonales Sozialamt

Direction de la santé
et des affaires sociales
Direktion für Gesundheit
und Soziales

CANTON DE FRIBOURG / KANTON FREIBURG


